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Namibie conformement aux resolutions 2145 (XXI) et 
2248 (S-V) de ['Assemblee generate; 

13. Demande a tous les Etats, aux institutions spe
cialisees et aux autres organismes des Nations Unies, 
ainsi qu'aux organisations non gouvernementales, de 
cooperer pleinement avec le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie dans !'execution de son mandat; 

14. Prie tous Jes Etats, les institutions specialisees 
et les autres organismes des Nations Unies, ainsi que 
les organisations non gouvemementales interessees, 
d'apporter au peuple namibien, en cooperation avec 
l'Organisation de l'unite africaine, toute l'aide morale 
et materieUe qui lui est necessaire pour continuer sa 
lutte pour la liberte et l'independance et d'elaborer, en 
cooperation active avec le Conseil des Nations Unies 
pour la N amibie et l'Organisation de !'unite africaine, 
des programmes concrets d'assistance a la Namibie; 

15. Demande a tous les Etats qui ont en Namibie 
une representation consulaire, qu'elle soit ordinaire ou 
honoraire, d'y mettre fin et demande a tous les Etats 
qui ont des consuls en paste en Afrique du Sud accre
dites aupres de la Namibie de retirer cette accreditation; 

16. Prie tousles Etats qui ont conolu avec l'Afrique 
du Sud des accords concernant la Namibie d'entrer en 
consultation avec le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie et le Secretaire general en vue d'en conclure 
de nouveaux, le cas echean~. au sujet de questions sur 
lesquelles portaient les accords precedents; 

17. Prie tous les organes subsidiaires de l'Organisa
tion des Nations Unies, les organismes intergouveme
mentaux et Jes conferences intergouvernementailes de 
veiller a ce que Jes droits et les interets de la Namibie 
soient proteges et, a cette fin, notamment, d'inviter le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie a participer 
a leurs travaux en une qualite a,ppropriee chaque fois 
que ces droits et interets sont en cause; 

18. Decide, eu egard au paragraphe 2 ci-dessmi, de 
defrayer IUD representant de la South West Africa 
People's Organization lorsqu'il accompagnera les mis
sions que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
peut decider d'envoyer et chaque fois qu'il sera appele 
pour consultation par le Conseil, et d'autoriser le 
Conseil a utiliser les ressources financieres disponibles, 
y compris le Ponds des Nations Unies pour la Namibie, 
pour lui permettre de venir en aide au peuple namibien 
lorsque, de l'avis du Conseil, cette assistance s'impose; 

19. Prie le Secretaire general : 
a) De continuer a fournir l'assistance et les moyens 

necessaires au ConseH des Nations Unie~ pour la Na
mibie et au Commissaire des Nations Unies pour la 
Namibie afin qu'ils puissent s'acquitter de leurs taches 
et de leurs fonctions respectives; 

b) De faire rapport a l' Assemblee generate, lors de 
sa vingt-neuvieme session,, sur l'application de la pre
sente resolution; 

II 

1. Prie toutes les institutions specialisees, et les 
autres organismes des Nations Unies, ainsi que leurs 
Etats membres, de prendre les mesures necessaires qui 
permettront au Conseil des Nations Unies pour la Na
~i!'ie, en !ant qu'autorite legak de la Namibie, de par
t1c1per plemement, au nom de la Namibie, aux travaux 
de ces institutions et organismes; 

2. Prie toutes les institutions specialisees et les autres 
organismes des Nations Unies, agissant en consultation 
avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, de 

preter, dans leurs domaines respectifs de competence, 
toute !'assistance possible au peuple de Namibie et a 
son mouvement de liberation; 

3. Prie le Secretaire general, agissant en etroite 
cooperation avec le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, de suivre fapplication complete et rapide de 
la presente resolution et de faire rapport a ce sujet a 
I' Assemblee generate lors de sa vingt-neuvieme session; 

III 

1. Prie le Secretaire general,, agissant en consultation 
avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, de 
prendre, par tous Jes moyens dont ii dispose, des mesures 
concretes pour intensifier la diffusion d'informations sur 
la question de Namibie et notamment: 

a) D'emettre une nouvelle s6rie de timbres comme
moratifs des Nations Unies sur la Namibie en vue de 
mettre l'accent sur 1la responsabilite directe assumee par 
!'Organisation des Nations Unies a l'egard de la Na
mibie par l'entremise du Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie et sur la lutte legitime que mene le peuple 
namibie.n pour l'autodetermination et l'independance; 

b) De poursuivre la publication du Bulletin de la 
Namibie; 

c) ~ continuer a rechercher des moyens supple
menta1res de diffuser plus largement Jes informations 
sur la question de Namibie et sur Jes activites du 
Conseil; 

2. Invite tous Jes Etats, Jes institutions specialisees 
et les organismes des Nations Unies interesses, ainsi 
que Ies organisations intergouvemementales et non gou
vemementales qui s'interessent a la decolonisation, a 
cooperer etroitement avec le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie et le Secretaire general a la diffusion 
d'informations sur la Namibie et, notamment, a envi
sager de prendre des mesures pour encourager !'organi
sation de seminaires sur la question; 

3. Decide de celebrer une Joumee de la Namibie le 
26 aout de chaque an.nee et prie le Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie d'elaborer un programme pour 
cette occasion. 

2198• seance pleni~re 
12 decembre 197 3 

3ll2 (XXVIII). Fonda des Nations Unies 
pour la Namihie 

I: Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 2145 (XXI) du 27 octobre 

1966, par laquelle !'Organisation des Nations lJnies a 
decide de mettre fin au mandat de l'Afrique du Sud sur 
la Namibie et d'assumer directement la responsabilite 
du Territoire jusqu'a son accession a l'indepeauance. 
et sa resolution 2248 (S-V) du 19 mai 1967 portant 
creation du Consei1 des Nations Unies pour fa Namibic, 

Reatfirmant sa determination de continuer de ~'?c4uit • 
ter de cette responsabilite ii l'egard du Terr:1,.,rc 

Consciente du fait qu'en assumant dir~c+ement i., 
responsabilite de la Namibie !'Organisation de~ N?•.i.or, 
Unies a contracte !'obligation solennelle d'aid:·: , r•q .. 
lation du Territoire rnoralement et 1Ntlcri,;;,Jk: 1 • • ,, 

Rappelant en outre ses resolutions :.6 /9 ( )( :- v ', ., • 
9 decembre 1970., 2872 (XXVI) du 20 deceml 1re 1 q 1 

et 3030 (XXVII) du 18 decembre 197'.l CilLC•~r!';1,, I '. 

Ponds des Nations Unies pour la NamibL, q1,i ·,. •1,:• 
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cree sur la base du rapport du Secretaire gen6ral l 
l'Assemblee generate Iors de sa _vingt-sixieme session16, 

Reconnaissant que la persistance de !'occupation ille
gale de la Namibie par l'Afrique du Sud,empacbe actuel
Iement !'Organisation des Nations Unies de foumir 
l'assistance de grande envergure necessaire dans le 
Territoire meme, 

Ayant examine le rapport du Secr6taire g6n6ral sur 
le fonctionnernent du Ponds des Nations Unies pour la 
Namibie en 197317, 

A.yant egalement examine Jes sections du rapport du 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie relatives au 
Fonds18, 

I. Exprime sa satisfaction du rapport du Secretaire 
general sur le fonctionnement du Foods des Nations 
Unies pour la Namibie en 1973; 

2. Decide d'affecter au Fonds une somme de 100 000 
doHars prelevee sur le budget ordinaire de !'Organisation 
des Nations Unies pour l'exercice 1974; 

3. Autorise le Secretaire general et le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie a continuer de faire 
appel aux gouvemements pour qu'ils versent des con
tributions volontaires au Ponds; 

4. Invite Ies gouvemements a adresser une fois de 
plus un appel a leurs organisations et institutions na
tionales pour qu'elles versent des contributions volon
taires au Foods; 

5. Prie instamment le Secr6talre ,$6neral, agissant en 
cooperation avec le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, de commencer a mettre en ~uvre les mesures 
a long tenne et les etudes decrites dans le rapport qu'il 
a presente a I'Assemblee generale lors de sa vingt
sixierne session; 

6. Confie au Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie la garde du Ponds et l'autorise a etablir des 
directives pour son orientation en consultation avec le 
Secretaire general; 

1. Invite tous Jes Etats Membres a formuler leurs 
vues sur !'orientation du Ponds et a Jes adresser ou l 
Ies presenter au Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie; 

8. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour Ies refugies, les institutions specialisecs et Jes autrea 
organismes des Nations Unies d'accorder au Secretaire 
general toute !'assistance dont il aura besom dans 
l'accomplissement des tic.bes qui lui soot assign6es aux 
termes de la presente resolution; 

9. Decide que, en attendant quc le programme gen6-
ral fonctionne pleinement, Jes Namibtens continueront 
a pouvoir pretendre a !'assistance foumie par l'interm6-
diaire du Programme d'enseignemcnt et de formation 
des Nations Unies pour l'Afrique australe et du Foods 
d'affectation speciale des Nations Uni<, l>')Uf l'Afrique 
du Sud; 

1 o. Prie le Secretaire general et le Conscil des 
Nations Unies pour la Nanubie de faire rapport l 
l'Assemblee generale, lors de sa vingt-neuvi~ session, 
sur !'application de la presente resolution. 

l&A/8473. 
11 A/922S et Corr.I. 

2198' s,ance pllniire 
12 d,cembre 1973 

l.8 Voir Documents officiels de l'Auemblle glnlrale, vlngt
huitieme session, Suppllment n° 24 (A/9024). 

3113 (XXVIII). Question des territoires 
adminiatres par le Portugal 

L' Assemblee generale, 

Ayant etudie la question des territoires sous domina
tion portugaise, 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport du 
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
conceme !'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux19• y 
compris en particulier les vues exprimees par les repre
sentants des mouvernents de liberation nationale des 
territoires interesses qui ont participe en qualite d'obser
vateurs aux debats pertinents du Comite special20 , 

Ayant examine le rapport du Secretaire general rela
tif a la presente question21 , 

Ayant entendu les declarations des representants du 
Frente Nacional para a Llberta9ao de Angola et du 
Frente de Liberta9ao de Moc;arnbique, qui ont participe 
en qualite d'observateurs a l'exarnen de la question par 
la Quatrieme Commission22 conforrnernent a la decision 
prise par l'Assemblee g6nerale a sa 21399 seance ple
niere, le 3 octobre 197323 , 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decem
bre 1960, contenant la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, et 
sa resolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, con
tenant le programme d'action pour l'application inte
grale de la Declaration, ainsi que toutes Jes autres 
resolutions relatives a la question des territoires sous 
domination portugaise adoptees par I' Assemblee gene
rale, le Conseil de securite et le Comi-te special, 

Rappelaru, en particulier, les dispositions de sa reso
lution 2918 (XXVII) du 14 novembre 1972 et de la 
resolution 322 ( 1972) du Conseil de securite,, en date 
du 22 novembre 1972, dans 1Jaquelle ii a notarnment 
ete demande au Gouvernernent portugais d'engager des 
negociations avec Ies parties interessees en vue d'appor
ter une solution a I'affronrtement arme qui existe dans 
Jes territoires africains sous sa domination et de per
mettre aux peuples de ces territoires d'exercer librement 
leur droit a l'autodetermination et a l'independance, et 
deplorant profondernent le refus de ce gouvemement de 
se conformer a ces dispositions, 

Prenant en consideration le programme d'action 
adopte par la Conference internationale d'experts pour 
le soutien aux victimes du colonialisme et de !'apartheid 
en Afrique australe, qui s'est tenue a Oslo du 9 at, 
14 avr:i~ 197324, 

Ayant presente a l'esprit la Declaration sur Jes terri
toires sous domination portugaise adoptee par la 
Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de 
!'Organisation de !'unite africaine a sa dixieme session 
ordinaire, tenue a Addis-Abeba du 27 au 28 rnai 1973, 

Condamnant la collaboration qui continue d'exister 
entre le Portugal, l'Afrique du Sud et le regime illegal 
de la minorite raciste en Rhodesie du Sud, qui vise a 
perpetuer la domination colonia1iste et raciale dans la 
region, de meme que !'intervention persistante de forces 

19 Ibid., Supplement n" 23 (A/9023/Rev.1), chap. I, IV a 
VI et IX. 

20 A/AC.109/PV.915 et Corr.I, 917, 920, 921 et 929. 
21 A/9132 et Add.I et 2. 
22 Documents of!iciels de l'Assemblee 6inerale, vingt

hultleme session, Quatrieme Commission, 2028e et 20S5e seances. 
2a Voir "Autres decisions", p. 119. 
2• A/9061, annexe, sect IV. 


